
MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

Du 6 mai 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, six mai, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
30/04/2025 

Présents : 17 
Date 

d’affichage : 
30/04/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
30/04/2025 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, 

DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, 

HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NOUET 

Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina. 

 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à DEVELAY Fabienne,  DESCAMPS Gil, pouvoir à REIX 

Stéphane, GARNIER-MICHELIN Sophie, pouvoir à BEKHIT Thierry, FRANCO Maelle, 

pouvoir à HABLIZIG Karine,  SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN Yves.  

 

Étaient absents : 

NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION  

n° 2025-026 

ADMINISTRATION 
Désignation des représentants – Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

 
 

Vu la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 

notamment son article 35 ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant modification des statuts de la communauté de communes les Balcons du 

Dauphiné à compter du 1er janvier 2025 ;  

Vu la délibération 145-2021 de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné portant création 

et composition de la CLECT ; 

 

 

La CLECT a pour principal mission de procéder à l’évaluation des charges liées aux transferts 

de compétences entre la communauté de communes des Balcons du Dauphiné et ses communes 

membres.  



Cette commission doit être crée et sa composition déterminée par délibération du conseil 

communautaire. Il est proposé que chaque commune dispose d’un représentant titulaire et d’un 

représentant suppléant au sein de cette commission.  

Le conseil municipal de chaque commune procédera, par la suite, à l’élection de ses représentants 

conformément à la répartition fixée ci-avant.  

 

Considérant que chaque commune doit élire un représentant titulaire et un représentant suppléant ;  

 

 

Le conseil municipal, à 2 absentions et 20 voix pour :  

 
DECIDE 

 

• D’élire les représentants suivants  

 

Titulaire Jérôme GRAUSI 

Suppléant Corinne GEORGES 

 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette délibération. 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 
 

 


